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Services 
LA POSTE 

4 Place Monot  Tél : 3639 Mail : www.labanquepostale.fr 

Ouverte lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 10H00 à 12H30 

CREDIT AGRICOLE - CAMION BANQUE 

Place Monot  : Mercredi 14h – 17h & Jeudi 15h30— 17h15 

DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE BILLET COMMUNAL 

CB, Visa, MasterCard   24H/24H    7 J/7 

19 Rue du Commerce 42620 SAINT MARTIN D’ESTREAUX 

SOUS PREFECTURE  

Rue Joseph Dechelette 42300 ROANNE Tél : 04 77 23 64 64 

TRESORERIE DE ROANNE  

3 Place du Champ de Foire Tél : 04 77 44 01 02 

ERDF DEPANNAGE Tél 09 72 67 50 42 

CULTE 

PAROISSE ST JEAN-EN-PACAUDOIS Tél 04 77 64 40 11 

Roannais Agglomération 
63 Rue Jean Jaurès  CS 70005 42311 ROANNE 
Tél : 04 77 44 29 50 
aggloroanne.fr 
Roannaise de l’Eau  
98 Rue Jean Jaurès 42300 ROANNE 
Tél : 04 77 68 54 31 – contact@roannaise-de-leau.fr 
Service Clientèle Facturation : Tél. 04 77 68 68 90 ou 04 77 68 95 94 
Secrétariat technique : Tél. 04 77 68 98 07 ou 04 77 68 98 06  
Urgences : Eau : 06 07 49 29 06 / Assainissement : 06 18 54 13 15 
SPANC   Assainissement  
63 Rue Jean Jaurès  CS 30215  42313 ROANNE CEDEX 
www.roannaise-de-leau.fr 
Service déchets ménagers : N° Vert 0 800 17 34 50 
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/dechets/decheteries-167.html 
Déchetterie La Gare La Pacaudière  
Du lundi au vendredi de 10H à 17H et le samedi de 9H à 18H 
Transports scolaires 
Boutique Point City située 50 rue Jean Jaurès 42300 ROANNE 
Téléphone du lundi au samedi de 7h à 19h au 04 77 727 727 
email : schooly@bus-star.com 

Education et Culture 
Ecole publique 39 Rue du Commerce Tél : 04 77 64 02 31 

Cantine et Garderie scolaire Tél  mairie : 04 77 64 00 08 

Médiathèque Municipale 3 Place Guillermier 

Jeudi 9h30-11h00 et samedi 9h30-11h30 

Social 
Assistante Sociale 

Madame MATRAT En mairie, sur RV, Tél : 04 77 23 24 90 

Service Social du Conseil Départemental 

Maison Loire Autonomie Antenne de Roanne 

31 Rue Alexandre Raffin 42328 ROANNE 

Tél : 04 77 23 83 83 / 04 77 23 24 25  

Conciliateur de Justice 

Pôle social : 102 rue du commerce 42370 RENAISON 

RDV Téléphone : 06 49 04 98 62  

Assistantes maternelles 
BERGEON Valérie  3 Ancienne RN7  04 77 64 07 00 

DUCROT Fabienne  2 Rue Saint Martin  04 69 34 27 68 

DUFOUR Magalie  1748 rte de chez Briau  06 32 45 56 27 

RUCKEBUSCH Sarah 21  Rue des Pierrières  06 64 49 24 67 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (RAMPE) 

Temps d’accueil collectif le 1er vendredi du mois 

Mairie 

2 Place Pierre Monot 
42620 SAINT MARTIN D’ESTREAUX 
Téléphone : 04 77 64 00 08 
Mail : mairie@saintmartindestreaux.fr 
Horaires d’ouverture :Du lundi au vendredi: de 8h30 à 12h00 
Site internet : https://st-martin-destreaux.fr/ 
Page Facebook : Mairie de Saint Martin d’Estreaux 
Mail Commission Communication : 
communication.estreaux@orange.fr 

Cabinet médical 
1 Rue du Commerce 

MEDECINS GENERALISTES 
Docteur PORFIREANU Tél :  06 25 54 72 13 
Docteur BODEA-LUNG Romeo Tél :  06 33 96 22 38  
INFIRMIÈRES 
Mmes DAVERTON  – VERNAY Tél : 04 70 55 54 88 
BAYON – MOUTON ROLLET – ROLLET Tél : 07 84 21 21 96 
PHARMACIE 37 Rue du Commerce 
M. GIORDANO Flavien Tél : 04 77 64 00 29 
DENTISTE 48 Rue du Commerce 
Mme DESBOIS Claire Tél : 04 77 64 01 57 
PEDICURE à domicile à Saint Martin Tél : 04 77 71 54 70 
THERAPEUTE ENERGETICIENNE 7 Allée des Rocs 
Mme Sandra BENOIT Tél : 06 47 52 11 27 

Urgences 
SAMU : 15 
POMPIERS : 18 
Caserne La Pacaudière : 04 77 64 16 53 

 
GENDARMERIE : 17 
Brigade La Pacaudière : 04 77 64 30 06 
Brigade Renaison : 04 77 64 40 52 
Taxi Ambulance De La Pacaudière Tél : 04 77 64 19 33 
Centre Hospitalier ROANNE Tél : 04 77 44 30 00 
28 Route de Charlieu 42300 ROANNE 
Clinique du RENAISON Tél : 04 77 44 45 44 
75 Rue Général Giraud 42300  ROANNE 
CHU 28 Rue de Charlieu 42300  ROANNE 
Lundi – Mercredi – Jeudi : 8H – 13H 
Centre anti poison LYON Tél : 04 72 11 69 11 
Maison du Don ROANNE Tél : 04 77 70 87 87 

Carnet d’adresses Santé 

mailto:contact@roannaise-de-leau.fr
http://www.roannaise-de-leau.fr
https://www.aggloroanne.fr/au-quotidien/dechets/decheteries-167.html
mailto:mairie.estreaux@orange.fr
https://st-martin-destreaux.fr/
mailto:communication.estreaux@orange.fr
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Composition de l’équipe municipale et du personnel communal 

Gilles DUFOUR Romain AUGIER 

Christine ARANEO 

Maire  

Chantal DEPLACE 

Adjointe affaires 

scolaires, sociales 

Alain JENESTE 

Adjoint voirie 

Marie-Noëlle 

BAJARD 

Adjointe finances 

Mickaël DUMAS 

Adjoint bâtiments 

Romain AUGIER 

Conseiller municipal 

Daniel AUNOS 

Conseiller municipal 

Carole BACHELET 

Conseillère municipale 

Claudine BOURLIERE 

Conseillère municipale 

Laurent CORRE 

Conseiller municipal 

Gilles DUFOUR 

Conseiller municipal 

Carole FRISOT 

Conseillère municipale 

Anne GALEWICZ 

Conseillère municipale 

François MARQUET 

Conseiller municipal 

Démission en octobre 

Franck MATICHARD 

Conseiller municipal 

Equipe municipale 

Personnel communal 

AGENTS ADMINISTRATIFS 

Magalie CHARRONDIERE 

Secrétaire de mairie 

Aurélie SOLAQUES 

Adjoint administratif 

AGENTS VOIRIE 

Joël GIRARD 

Philippe MONTAGNIER 

Abel POURRET

AGENT RESTAURATION 

SCOLAIRE 

Floriane BARTASSOT 

AGENTS ENTRETIEN 

DES LOCAUX ET ECOLE 

Sylvie BEURRIER 

Julie CHARLIER 

Michèle THIERRIN 

Béatrice PERICHON (ATSEM) 
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Mot de Madame Le Maire 

Christine ARANEO 

Les élus saint-martinois sont heureux de vous présenter le dernier bulletin municipal de ce mandat qui se terminera dans 

trois mois. C’est avec plaisir que nous avons passé ces six dernières années au service de la commune et de ses habitants. 

Ensemble nous avons mené à bien de nombreux projets. Ensemble nous avons fait face aux difficultés. Ensemble nous 

avons aussi apprécié les réussites et savouré les bons moments.  

Nous retiendrons de 2025 : 

- la réouverture de la salle des fêtes rénovée, chantier qui, après une genèse chaotique, s’est plutôt bien déroulé. 

- l’installation de la vidéo protection, conséquence d’incivilités et de comportements à l’origine d’un sentiment d’insécurité. 

- la fermeture de l’agence du Crédit agricole : la mauvaise surprise de l’année qui entraînait la disparition du distributeur de 

billets, équipement encore essentiel dans nos communes rurales. 

Et pour 2026 : en cette année électorale nous mettons la touche finale aux chantiers entrepris en fin d’année avec la réfec-

tion du sol du gîte, divers travaux sur nos bâtiments, l’acquisition de terrains constructibles et de biens sans maître. Nous 

poursuivons l’étude d’aménagement de bourg.  

Nous mettons en service dès janvier un distributeur communal de billets. 

En effet, la municipalité a fait le choix de pallier à la défaillance du Crédit agricole en finançant (donc avec vos impôts), un 

distributeur : location de l’appareil et du local, électricité, ligne fibre, assurance… ce service que nous souhaitons redonner 

à la population et aux commerçants aura un coût estimé entre 12000 et 15000€ par an.  

Un mot enfin sur les élections municipales : comme je l’ai annoncé dès 2020 je ne serai pas candidate. Après un mandat de 

conseillère et trois mandats de maire soit 25 ans au service de la commune, il est temps de laisser la place à d’autres, plus 

jeunes, plus dynamiques, riches de nouvelles idées. 

Le premier tour aura lieu le dimanche 15 mars avec une grande nouveauté : le vote au scrutin de liste pour toutes les com-

munes, avec un savant calcul de la répartition des fauteuils à la proportionnelle si plusieurs listes se présentent. 

Concrètement cela veut dire que les électeurs devront glisser dans l’enveloppe une liste entière sans nom rayé, ou rajouté. 

Fini le bonheur du panachage où chacun pouvait se délecter en supprimant un candidat d’un coup de stylo… Désormais une 

rature entraînera un bulletin nul. Une page se tourne … 

En attendant, je vous souhaite une bonne année 2026, et une bonne lecture de ce bulletin grâce au travail de l’équipe de la 

communication. 
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Nouveau mode de scrutin dans les communes de moins de 1000 Habitants 
Le vote se fera au scrutin de liste 

 
Le vote se fait pour une liste complète de candidats. 
Ce qui implique :   
• La fin du panachage 
• Plus de possibilité d’ajout ni suppression de noms pour l’électeur 
• Pas de modification de l'ordre de présentation des candidats 
 
Tout ajout, rature, marque ou écrit = bulletin nul 
 
Pour voter il faut : 
• Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection ; 
• Être français ou citoyen européen ; 
• Jouir de ses droits civils et politiques en France et dans son pays d'origine pour les électeurs européens ; 
• Être inscrit sur la liste électorale de la commune (la liste principale pour les électeurs français; la liste complémen-

taire municipale pour les électeurs européens) 
• Inscriptions sur les listes électorales 

En ligne : https://www.service-public.gouv.fr 

Depuis le début de notre mandat, nous avons choisi de placer l’action concrète au cœur de 

notre engagement. 

Notre rôle de conseillers départementaux, c’est avant tout et surtout d’accompagner les 

maires et les communes dans leurs projets qui améliorent la vie quotidienne des habitants 

et valorisent notre territoire. 

A ce titre nous sommes fiers d’avoir répondu présents pour St Martin d’Estreaux, qui de-

puis le début de notre mandat a pu bénéficier d’un soutien réparti sur différents volets. 

En effet le Département a accompagné la rénovation de la salle des fêtes, les travaux de 

l’église et la voirie. 

Ces financements traduisent une conviction simple : notre collectivité est un partenaire 

fiable et attentif, présent aux cotés des communes pour donner vie à leurs projets. 

 

Antoine VERMOREL-MARQUES 

Huguette BURELIER 

Conseillers départementaux du canton de Renaison 

Le Département  agit pour Saint Martin d’Estreaux 

Elections Municipales 15 et 22 mars 2026 
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Etat civil 

SOUCHON Octavia Elisabeth       18 06 2025 

Vœux de bonheur 

SABAROTS Mathieu et BELLATI Marine      22 10 2025 

PONCET née PERREAUD Monique      11 01 2025 

OUAHMANE Aicha         19 01 2025 

ROUX Michel          09 02 2025 

SOUCHON Gilles         05 03 2025 

FRAGNE Roger          07 03 2025 

CHAZEL née JENESTE Marthe       11 03 2025 

MATHEAUD Guy         15 03 2025 

PERRET Marc          09 04 2025 

GRAND Anne          02 06 2025 

Sincères 

        Condoléances  

Bienvenue 

SOUCHON Octavia Elisabeth      18 06 2025 

BOUGAIN Suzanne         14 06 2025 

MONOT Simone         24 06 2025 

MONTET née CHARGUEROS Gisèle      02 07 2025 

ROLLET Marcel          11 07 2025 

POURRET née GIRARD Anna Marie      07 09 2025 

BRUYERE Georges         09 09 2025 

DE RIDDER née AMSALEG Renée      09 09 2025 

VERETOUT Chantal         07 10 2025 

GONNET Evelyne         30 10 2025 

GALLAND née BONNEFOY Marinette     28 12 2025 
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LES INVESTISSEMENTS 2024 

DEPENSES 

Aménagement cimetière   20 179€ 

Travaux bâtiments communaux   9 570€ 

Travaux église   1 183€ 

Voirie   191 719€ 

Révision PLU   2 779€ 

Rénovation salle des fêtes   421 252€ 

Stade aire de loisirs   708€ 

Travaux logements communaux   7 361€ 

Equipement travaux divers   9 507€ 

Travaux parking Belle Campagne   6 426€ 

Travaux Siel   79 875€ 

Signalétique du Bourg   893€ 

Rénovation gîte   3 101€ 

Remboursement emprunt   72 443€ 

Reversement caution logement   540€ 

 

 

 

RECETTES 

Excédent de fonctionnement   108 735€ 

Taxe aménagement   3511€ 

Caution logements   644€ 

Vente terrains lotissement   90 885€ 

Remboursement FCTVA   72093€ 

Subventions et amortissements   176 006€ 

FONCTIONNEMENT 

Finances 2024 
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La Bibliothèque est passée Médiathèque Municipale 
cette année. Les comptes ont été soldés au 
07/02/2025 par un virement au Sou des Ecoles de 
306,71euros. 
 
Cinq animations ont été présentées à la Bibliothèque : 
18/12/2024 : Noël avec le Centre Loisirs 
20/02/2025 : Café gourmand avec les bugnes faites 
par Guy Vizier 
27/03/2025 : Carnaval avec les enfants de l’école 
07/04/2025 : Découverte d’un livre animé par Kris une 
de nos lectrices 
08/11/2025 : Après-midi avec la présence de Loïc 
Vergnaud Handibiker plusieurs fois médaillé et enfant 
du pays 
20/12/2025 : Présence du Père Noël  
 
Nicole DURANTET longtemps bénévole et présidente 
de la Bibliothèque a laissé son poste mais reste une 
fidèle lectrice. Nous sommes à ce jour 8 bénévoles. 

Au fil des mois 
Médiathèque Municipale

Horaires 
Jeudi 9h30-11h et Samedi 9h30-11h30 

Contacts 

Huguette NOAILLY Tel 06 52 01 48 69 

Nadine VERMOOTE Tel 06 61 56 39 04 

lesamisdulivre42@gmail.com 

Médiathèque  
L’association Les amis du livre, a connu quelques modi-
fications dans son fonctionnement fin 2024. 
En effet la bibliothèque est passée en gestion commu-
nale c’est à dire qu’elle n’est plus associative mais gérée 
financièrement par la commune. 
A noter également qu’elle est rentrée dans le schéma 
départemental qui se termine en 2027, elle va faire par-
tie du réseau intercommunal de Roannais Aggloméra-
tion. 
Les personnes qui s’en occupent restent les mêmes à 
titre bénévoles bien sûr. 

Pêche 
Merci à nos gardes pêche, Jean Michel, Jo, Jean Charles 
et Maurice qui ont bien voulu encore cette année assu-
mer leur rôle auprès des pêcheurs. 

CCAS 
Le repas des aînés qui s’est déroulé le 4 octobre à la 
salle des fêtes a connu un vif succès. 
150 convives se sont retrouvés autour de la table et 
pour certains sur la piste de danse grâce à l’animation 
de « Tempo Musette » 
Les résidents de l’Ehpad de La Pacaudière et de Lapa-
lisse ont reçu une boite de chocolats. 

Merci à toutes les associations pour leur implication 
dans la vie du village. 
Merci à la commune de St Pierre qui a mis à disposition 
sa salle d’animation pendant la durée des travaux de 
rénovation de notre salle des fêtes. 
 
Chantal DEPLACE 
Adjointe Affaires Sociales 
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Une année active et fédératrice pour notre village 

En 2025, le Club des Jeunes de la N7 a une nouvelle fois 
contribué à l’animation de la vie locale en organisant 
plusieurs évènements conviviaux et ouverts à tous. 

Parmi les moments marquants, le tournoi de football en 
sixte, qui a rassemblé joueurs et supporters dans une 
ambiance chaleureuse, ainsi que la traditionnelle soirée 
aligot-saucisse, particulièrement appréciée des habitants. 

Ces temps forts ont permis de renforcer la cohésion au 
sein du village, tout en mettant en valeur nos espaces 
communs et en soutenant les acteurs locaux. 

Le Club des Jeunes poursuit ainsi sa mission : créer du 
lien, rassembler toutes les générations et faire vivre notre 
commune. 

Président :  Bastien GIRARD 
Vice-Présidente : Meline BARGOIN 

Trésorier : Mathieu COLLANGES 
Vice-Trésorier : Floryan MEGNOT 

 Secrétaire : Simon LAURENT  
Vice-Secrétaire : Louis DESORMIERE 

cdj.dela7@gmail.com 

Le Club des Jeunes de la 7 

Manifestations 2026 

Tripes : samedi 21 février 

Tournoi sixte : samedi 13 juin 

Bal des feux d’artifice : samedi 11 juillet 

Concours de pétanque : samedi 05 septembre 

Aligot : samedi 28 novembre 

Amicale des Donneurs de Sang 

En raison des travaux réalisés dans la salle des fêtes, la collecte de 
sang du mois de février s’est déroulée à Saint-Pierre-Laval. Nous 
remercions chaleureusement la municipalité ainsi que les béné-
voles de Saint-Pierre pour le prêt de la salle. Les collectes du 
mois de mai et d’août ont eu lieu à Saint-Martin. 

Les dons de l’année 2025 

Le bilan des trois collectes de sang représente 139 dons. Soit une 
légère baisse par rapport à l’année dernière. 

Les membres du bureau remercient tous les donneurs et le per-
sonnel de l’EFS (Etablissement Français du Sang). 

Les besoins sont quotidiens 

Chaque jour, chaque semaine et tout au long de l’année, de 
nombreux patients ont besoin de sang. Or, les produits sanguins 
ont une durée de conservation limitée : 42 jours pour les globules 
rouges et seulement 7 jours pour les plaquettes. Les dons doi-
vent donc être réguliers et constants afin de garantir à chaque 
patient la disponibilité des produits sanguins au moment où il en 
a besoin. Le don de sang, acte volontaire et bénévole, est ainsi 
indispensable et irremplaçable. 

Les dates des prélèvements à retenir pour l’année 2026 

Vendredi 13 Février 2026 

Mardi 14 Avril 2026 

Mardi 22 décembre 2026 

Président : Daniel AUNOS 
Trésorier : Alain JENESTE 

Secrétaire : Gilles DUFOUR 
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Au fil des mois Le Club de la Joie de Vivre

Vu du ciel ... 
La société Drone Multi Pal'Sion, (spécialisée dans les 
prises de vues aériennes avec un drone, la modélisation et 
l’orthophotoplan) a proposé d’intervenir dans notre vil-
lage. Après acceptation du devis de 1163 € HT par le con-
seil municipal, les prises de vues et vidéo ont été réalisées 
le 14 mai, à partir de plusieurs sites. Des vidéos permet-
tront d’agrémenter le site internet. Des prises de vues ont 
également été réalisées au cimetière. Elles ont permis de 
faire un plan détaillé affiché à l’entrée de celui-ci. 

Le nouveau bureau élu le 09 janvier 2025 a décidé 
d’ajouter deux manifestations supplémentaires à 
celles habituelles. 

14 Juin 2025 

Une journée Interclub a rassemblé 78 personnes ve-
nant de Urbise, Changy et La Pacaudière plus 
quelques invités supplémentaires. Après un repas 
servi à la Salle des Fêtes, la journée s’est terminée 
par des jeux de société. 

13 Novembre 2025 

Un après-midi Concours de Belote avec 78 dou-
blettes à la Salle des Fêtes également.  

13 décembre 

Repas de Noël au Bouchon de la 7. 

 

Nous avons 31 adhérents au Club et 26 adhérentes 
au cours de gym du vendredi matin. 

Toute personne intéressée par le Club ou la Gym 
(même les deux) peut s’inscrire auprès de la Pré-
sidente. 

Nous remercions la municipalité pour la subvention 
accordée et le prêt des salles. 

Présidente : NOAILLY Huguette 
Tel : 0652014869 — Mail : noaillyh@gmail.com 

Trésorier : VERNAY Marcel  
Secrétaire : LAURENT Monique 

Passation de commandement à la caserne des 
pompiers 
 
Des élus ont assisté samedi 8 novembre à la cérémonie 
de passation de commandement au centre de secours 
de La Pacaudière. Une cérémonie émouvante au cours 
de laquelle a été  mis à l’honneur l’engagement des 
pompiers volontaires. Le capitaine Richard Bayon a 
cédé sa place au lieutenant Sylvain Dupuy. 
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Présidente:  Pascale GEORGET 
Trésorière : Chantal DEBUT 

 Secrétaire : Jacqueline FROBERT  

Notre association a pour but de financer les différentes sorties so-
cio-culturelles des enfants de l'école de Saint Martin d'Estreaux. 
 
Le transport est la catégorie de dépense qui nous coûte le plus 
cher même sur des petites distances. 
 
Tout au long de l'année, nous organisons donc différentes mani-
festations comme la vente de cakes, la marche du 11 novembre 
qui a battu son record de marcheurs (1350) cette année, les repas 
à emporter, la photo de classe… 
 
Début 2026, nous allons organiser un concours de belote.  
 
Même si nous avons une bonne dynamique au sein du bureau, 
toutes ces manifestations nous demandent énormément de travail, 
c'est pour cela que nous sommes toujours à la recherche de béné-
voles. 

Le Sou des Ecoles 

Présidente :  Audrey BECAUD - Contact : 06 17 35 60 61 
Vice-président : Antoine CHERRIER  

Trésorière : Marion BONIFASSI 
Vice trésorière : Laury GARDET 

Secrétaire : Angélique DEVAUX PELIER  
Vice trésorière : Marion BUISAN-Y-PERALTA 

sde42620@gmail.com  

Comptant toujours neuf membres au sein du club 
pour 2025, l’atelier s’est déroulé régulièrement les 
vendredis à partir de 15 heures. 

La galette des rois a été partagée le 10 janvier. 

Malheureusement, notre exposition prévue en mai a 
été annulée d’un commun accord, en raison de pro-
blèmes de santé des uns, l’absence d’autres. 

Le 15 juin nous avons découvert, au Cabaret de Re-
naison, les prestations d’une troupe d’artistes : dan-
seurs et danseuses, chanteurs, acrobates aériens etc.
… tous plus performants les uns que les autres cha-
cun dans sa spécialité. Tout ceci en dégustant un 
savoureux repas que nous avons tous apprécié. 

 Aucun de nos membres n’a participé au cours de 
l’année écoulée à la « peinture dans la rue » ni ef-
fectué d’expositions à l’extérieur. 

Le club tient à remercier la municipalité pour la sub-
vention allouée et la mise à disposition de la salle 
des sociétés. 

Toute personne souhaitant nous rejoindre sera la 
bienvenue pour venir augmenter l’effectif de notre 
association et passer d’agréables moments à l’ate-
lier où règne la bonne humeur. 

Les Palettes Complices 
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Au fil des mois 

Signalisation touristique et signalétique 
des bâtiments 
Afin de mettre en valeur notre patrimoine,  des totems 
touristiques  ont été installés devant plusieurs édifices : 
monument aux morts, église, ateliers Guillermier.  
Un panneau de signalisation de la salle des Fêtes a été 
posé devant celle-ci,  ainsi qu’un plan au complexe sportif 
détaillant les équipements et le parcours de santé. 
Le montant des ces signalisations s’élève à 4 549,81€. 

Malgré le manque d’effectif, c’est une poignée de vo-
lontaires qui ont assuré la bonne tenue de ses quatre 
concours. 

Deux jeunes joueurs viennent de nous rejoindre. Sou-
haitons-leur la bienvenue. 

La buvette a été rénovée, avec la participation des 
agents communaux. Cette année l’amélioration des 
terrains est envisagée. Afin de faire découvrir notre 
sport, chaque lundi après midi de 14H00 à 18H00, 
pendant les beaux jours, seront organisées des parties 
amicales. 

Nous vous attendons nombreux joueurs et specta-
teurs.  Des boules vous seront prêtées. 

Dates des concours 2026 

Vendredi 5 juin à 18H00 16 doublettes 
Vendredi 3 juillet à 18H00 16 doublettes 
Samedi 1er aout à 14H00 24 doublettes 
Samedi 5 septembre à 14H00 16 tête à tête 

ASSM Boules Lyonnaises 

Président : Yvan GAILLARD 

Trésorier : Christian BARDET 

Secrétaire : Michel DAVID 

Membres : Albert THEVENOUX, Emile DANTON, Robert ROTA, 

Anthony MONTET, Julian ROTA  

Le club de judo de Saint Martin d’Estreaux ouvre ses 

portes le jeudi de 18h à 19h. Cette année seulement 8 

licenciés ont foulé le tapis. 

Si vous êtes désireux d’apprendre le judo, Mathias le 
professeur se fera un plaisir de vous guider et de vous 
enseigner les valeurs de ce sport. 

Judo Club 

Contact  

Cédric Gironde 06.26.01.07.11 

Facebook 

AL judo Renaison/St Martin SAINT MARTIN D’ESTREAUX 
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Saison 2024-2025 

Pour cette saison l’Association Sportive St Martinoise comptait 72 licenciés soit 7 équipes engagées en cham-
pionnat et réparties de la manière suivante : 

Séniors Masculines : équipe engagée en Championnat Départemental 4 en attente avec Ambierle 
Séniors Féminines : équipe engagée en Championnat Départemental 3 en attente avec le Roannais Basket 

Féminin 
Séniors Féminines : équipe engagée en Championnat Départemental 4 
U18 Féminines : équipe engagée en Championnat Départemental 3 
U15 Féminines : équipe engagée en Championnat Départemental 3 
U13 Féminines : équipe engagée en Championnat Départemental 3 
U11 Féminies : équipe engagée en Championnat Départemental 3 
Création d’un groupe U7 U9 pour les entrainements 

ASSM Basket 

En Janvier 2025, une de nos licenciée Anaïs DEYRAT 
s’est vue récompensée par le comité de la Loire de 
Basket, pour son investissement auprès de notre 
club et du basket ligérien depuis de nombreuses an-
nées. Bravo. 

Le 02 Novembre 2024, nos jeunes licenciées U7/U9/
U11 ont eu l’honneur de d’accompagner les 
joueuses de Roannais Basket Féminin, lors de l’en-
trée sur le terrain, l’occasion de partager un moment 
convivial. 

Cette saison a été marquée par la première place en 
championnat de notre équipe 1 Séniors Féminines. 
Cette première place a permis à l’équipe de disputer 
les phases finales de championnats qui ont eu lieu le 
Samedi 21 Juin à Sainte Colombe-sur-Gand, l’équipe 
s’est imposée face à Saint Ferréol-Pont-Salomon.  
Bravo et félicitations à cette équipe pour cette ma-
gnifique saison. 

 

Challenge Sandra 

Depuis 8 saisons, le club a mis en place un challenge en mé-
moire de Sandra afin de récompenser par un trophée, le ou la 
licencié(e) ayant le plus représenté les valeurs qu’elle incarnait 
au cours de la saison. La saison dernière il avait été remis à 
Emeline DUVERGER et cette saison, il a été décerné à Maëva 
MORALES pour son investissement au sein du club. 

Equipe 2 sénior 

Equipe U13 Equipe U18 

Equipe 1 sénior 

Equipe U11 

Equipe U15 

Présidente : Anaïs DEYRAT 
Présidente adjointe : Séverine LOISY 

Trésorière : Myriam DUVERGER 
Trésorière Adjointe : Angélique DUMAS 

Secrétaire : Maëva MORALES 
Membres actifs : BAILLON Amandine, DUVERGER Bérénice, LAGENESTE 

Elodie, BARRET Marie, GORRUT Cédric, GORRUT Julie 
Correspondance Club : 07.50.60.76.86 – assmbasket42620@gmail.com 



14 

 

Le 17 février, nous avons eu le plaisir d’accueillir sur 
notre commune Monsieur le Préfet Alexandre Rochatte 
et Monsieur le Sous Préfet Hervé Gerin. Cette visite à la-
quelle participaient les maires du Crozet et de la Pacau-
diere a été l’occasion d’échanger sur les projets locaux 
réalisés, en cours et à venir, dans le cadre du développe-
ment territorial. Un projet commun aux trois villages 
nommé « Village d’Avenir » (pour valoriser les édifices et 
le patrimoine) a été discuté lors de cette rencontre. 

Vidéo protection 
Depuis le mois d’avril, les 17 caméras sont fonctionnelles. 
Installées aux points stratégiques du village, entrées et 
sorties, places, complexe sportif, elles jouent dans un pre-
mier temps un rôle dissuasif. Cette installation permet de 
lutter contre les incivilités. 
Seuls deux élus formés sont habilités à utiliser ce matériel 
réglementé sous contrôle de la gendarmerie. Le montant 
de cet investissement s’élève à 92 719,23 HT, subventionné 
par la région Rhône Alpes Auvergne à hauteur de 45 575€. 

Au fil des mois 
L’association remercie la municipalité pour la subven-
tion et la mise à disposition du local. 

Nous nous retrouvons chaque mercredi de 19H00 à 
20H00 dans la salle des fêtes. 

Nous pratiquons des exercices variés en fonction des 
difficultés de chacun. 

Pour cette saison 2025 /2026 nous sommes actuelle-
ment 18 adhérents. 

Gym Tonic 

Présidente : DEBUT Chantal 06.85.29.41.96 

chantaldebut@orange.fr 

Trésorière TISON Nadine 

Secrétaire : BACHELET Carole 

Société de Chasse Communale 

Président : Laurent SOUCHON 

Nous remercions tous les élus de la commune et 
aussi tous les propriétaires qui nous laissent chasser 
sur leurs terrains. Pour cette saison nous sommes 11 
chasseurs. 

Notre cabane de chasse va avoir 20 ans dans l’année 
2026. Tout a commencé fin 2005, avant nous étions 
dans une vielle maison vers l’Etang des Planches. 
Mais lorsque le propriétaire nous a signalé qu’il re-
prenait la maison pour la rénover, notre président de 
l’époque M. Démonet Didier avec d’autre chasseurs 
ont cherché un autre endroit. Ils ont contacté le 
maire de l’époque M. Collanges Michel. Il nous a pro-
posé un terrain Route de la Gare à côté de la station 
d’épuration.  

Début d’année 2006, nous avons commencé le ter-
rassement. L’un d’entre nous a trouvé deux Algeco. 
Nous les avons assemblés puis recouverts d’un toit 
en tuiles et mis des planches sur les côtés. Nous 
avons réussi au bout 6 à 8 samedis à réaliser toute 
notre cabane pour être fini aux alentours du début 
de l'été. Avec un petit budget et la volonté de tout le 
monde, nous avons réalisé notre projet. 

Les membres du bureau et les sociétaires souhaitent 
une bonne année à tous.  

Visite du Préfet et Sous Préfet 
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NORD ROANNAIS FOOT compte 11 équipes et regroupe 186 licenciés dans toutes les catégories : 2 équipes en 
U7, 1 en U9, U11, U13, U15, U18, en anciens et 3 en séniors dont nouveauté cette année une équipe séniors fé-
minines sous la coupe de Thomas RESSORT. Les 2 équipes séniors hommes étant coachées par François DURIS 
et Corentin POUJET ; 
Ce regroupement de nos 3 clubs, LA PACAUDIERE, ST MARTIN D’ESTREAUX et SAIL-LES-BAINS permet la péren-
nité d’un club de foot sur notre secteur rural, avec une animation régulière sportive et conviviale sur chacun des 
trois villages. 
 
Au niveau du bureau, Nord Roannais Foot a perdu un de ses piliers qui avait été de ceux qui militaient pour la 
mise en place de cette fusion Bruno COLLANGES ancien trésorier qui laisse sa place. Il est remplacé par Bruno 
GEORGES. Une satisfaction la relève arrive, de nouveaux jeunes s’investissent et viennent baisser la moyenne 
d’âge de l’équipe dirigeante :  Simon COQ, Simon LAURENT, Bastien GIRARD, Louis DESORMIERE, Corentin POU-
JET, Thomas RESSORT et Yanis ERMACORA : bienvenue à eux. 
 
Nos U18 près de l’exploit atteignant les ½ finales de la Coupe du Roannais qui se jouaient chez nous à La Pacau-
dière. Ils s’inclinent face à GOAL FOOT (St Just la Pendue – Neulise) sur le sévère score de 6 à 1. L’autre ½ était 
Commelle Bois Noirs (St Just en Chevalet), et en finale c’est COMMELLE VERNAY qui sera sacré.  

Nord Roannais Foot 

Co-Présidents : François-Guillaume JACQUET, Fred LANIER 
Trésorier : Bruno GEORGES 

Secrétaire : Sylvain LOISY 06.26.52.03.25 
sylvain.loisy@sfr.fr 

Manifestations 2026 

Décembre 2025 / Janvier 2026 : Vente du calendrier du club 

10 janvier 2026 : Matinée boudin au stade LA PACAUDIERE 

28 février 2026  : Repas dansant à la salle des fêtes de ST MARTIN 

6 juillet 2026 : Jambon à la broche à SAIL-LES-BAINS  

La Coupe de France a mis NORD ROANNAIS FOOT qui évolue 
en D3 sous la lumière des projecteurs Roannais, restant dans le 
trio des derniers qualifiés à coté de Riorges (D2) et Roanne Foot 
42 (R2) pour un quatrième tour synonyme de remise de mail-
lots, le graal pour les footballeurs amateurs. A partir du 3ème 
tour le terrain doit être homologué T5, et nous avons dû nous 
expatrier pour jouer au BREUIL (03) qui ont bien voulu nous 
prêter leurs installations. Grand merci à eux. 
1er tour :  ASREE (D5) St Etienne Le Molard 0 – 6 NRF (D3) 
2èmetour : NRF (D3) 2 – 2 CROIX DE L’ORME La Ricamarie (D2 
critérium) (5 à 4 tirs aux buts) 
3ème tour : NRF (D3) 3 – 2 FCLS (R3) Loire Sornin  
4ème tour : NRF (D3) 0 – 1 BEAUMONT (R2)  
Après avoir battu une Régionale 3 Loire Sornin, la marche était 
encore plus haute avec US BEAUMONTOISE (quartier de Cler-
mont Ferrand) en Régionale 2 soit 4 niveaux d’écart, ce qui fait 
la beauté de la coupe de France. Malgré cette différence une 
rencontre assez équilibrée avec une courte défaite sur le plus 
petit des scores qui laissera quelques regrets. Mais bravo pour 
cette belle performance, une page de Nord Roannais Foot est 
écrite. 
Pour nos éducateurs bénévoles une nouvelle session de forma-
tion sur les gestes de premiers secours a été mise en place en-
cadrée par nos pompiers locaux que nous remercions. 
 
Deux nouveaux sponsors cette saison : LE BOUCHON DE LA 7 
(restaurant à ST MARTIN D’ESTREAUX) habille notre équipe fé-
minine, et le second FJ Transport (Lapalisse) équipe nos anciens.   
Un grand merci à tous nos sponsors qui sont une aide pré-
cieuse au bon fonctionnement de notre Association, ce qui per-
met à un grand nombre de jeunes et moins jeunes de pratiquer 
leur sport favori dans les meilleures dispositions. Merci aussi 
aux trois municipalités pour la mise à disposition gratuite et 
l’entretien des installations ainsi qu’au versement des subven-
tion annuelles allouées au club. Grand merci à tous les béné-
voles, éducateurs, dirigeants sans qui le club ne pourrait pas 
exister. 

mailto:sylvain.loisy@sfr.fr
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Congrès des Maires de  la Loire  à Andrézieux 
Bouthéon 
Quelques élus ont participé à cette journée d’échange 
entre élus et agents administratifs. De nombreux ateliers 
étaient proposés en partenariat avec les entreprises tra-
vaillant pour les collectivités.  

Réunion des élus entre St Martin et St Pierre 
Le 11 avril, nous recevions nos collègues élus de st 
pierre laval. Un moment convivial pour échanger sur 
nos dossiers en commun, école et voirie. 

Au fil des mois 
Nous remercions chaleureusement toutes les per-
sonnes qui nous ont encore suivi cette année 2025, 
adhérents, passants acheteurs ou non et notre équipe 
municipale qui nous a encore accordé la suvention 
anuelle et le prêt de la salle. 
 
Cette année a été plus complexe que les autres an-
nées car nous avons eu des départs d’adhérents vers 
d’autres régions. Et pas n’importe lesquels hélas. 
Notre ancienne Présidente Dominique, La famille AL-
MAWAL, ce qui fait un vide énorme. L’année scolaire 
n’a pas redémarré comme habituellement. Certains 
adhérents sont vieillissants également , d’autres moins 
présents.  
Nous avions modifié le bureau l’année dernière con-
naissant les changements qui allaient venir, mais l’ab-
sence de certains, la fatigue d’autres… le grand âge, le 
besoin d’un renouveau font qu’à l’automne de cette 
année la motivation n’y est pas. Notre secrétaire est 
absente depuis un bon moment également. Nous 
avons donc décidé Dominique et moi, en présence 
d’un maximum d’adhérents que nous arrêtons nos 
activités… puis plus sagement une mise en sommeil 
pour laisser une chance de reprise. 
 
Nous avons quand même un peu produit, des sacs, 
des lingettes, un peu de tricot. Nous savons égale-
ment que nos activités sont à la mode depuis 
quelques temps, mais posez vous les bonnes ques-
tions : vaut il mieux vous retrouver pour partager un 
savoir faire, des idées directement sur place et avoir 
ainsi une activité locale, ou préférez vous regarder des 
vidéos sur internet et ensuite râler sur les réseaux so-
ciaux parce que vous n’avez pas tout compris ?  
 
Association en sommeil veut dire que le jour où des 
personnes volontaires voudraient s’impliquer dans la 
vie associative avec des activités similaires, il suffit 
juste de le faire savoir, l’association n’étant pas dis-
soute et donc les démarches simplifiées. Toute seule 
au bureau, le côté associatif perd en effet son sens…  

Contact : 
Anne Marie ABBAT 06 11 19 33 17 

partageetdetente@gmail.com 

Notre page et groupes Facebook sont toujours ac-
tives également. 
Facebook : Partage et Détente (page), et son groupe 
privé associé (groupe public inactif depuis messages 
privés de brouteurs) : Partage et Détente nos produits 
Parlez-en autour de vous, à la mairie. Toute idée est 
la bienvenue.  

Partage et détente 

mailto:partageetdetente@gmail.com
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Association Laïque des Amis des Monuments Pacifistes de Saint-Martin d’Estreaux et du Département de la 
Loire 

(Adhérente de la Fédération Nationale Laïque des Monuments) 
 

Notre rassemblement pacifiste à St Martin d’Estreaux du 8 novembre 2025, a été, une fois encore, un succès 
avec 120 participants (chiffre fourni par la représentante des RG). Soixante six convives au repas ont dégusté la 
choucroute. 
 
Parmi ce public important, nous avons noté avec satisfaction la présence de nombreuses nouvelles têtes, des 
personnes qui nous ont connus lors des manifestations pacifistes et des rassemblements à Roanne, notamment 
contre le génocide à Gaza. Parmi eux, un collectif de citoyens de Charlieu/Bemont à qui nous avons donné la 
parole. Comme l’a écrit notre Camarade Pierre Roy après le rassemblement : « La menace d'une guerre mondiale 
annoncée par les horreurs de l'ethnocide à Gaza, en Cisjordanie, en Ukraine et tous les autres conflits en cours, a 
motivé bien des participants. Un tel rassemblement dans les circonstances actuelles sonne comme un espoir de 
résistance aux va-t-en-guerre et de leur mise en échec. » 
 
Nous poursuivrons notre juste combat pour la paix tant qu’il y aura des guerres... Nous ne sommes donc mal-
heureusement pas à la veille d’arrêter ! 

ALAMPSME-DL 

MERCI Madame la Maire 
MERCI Christine ! 
Ce n’est pas sans une certaine émotion que Christine Aranéo, Maire de Saint Martin 
d’Estreaux, a ouvert notre rassemblement. 
Dans son mot d’accueil, après avoir remercié les participants, Christine nous a informés 
que c’était la dernière fois qu’elle officiait en tant que Maire puisqu’elle ne se représen-
tera pas aux prochaines élections municipales. 
 
L’ALAMPSME-DL remercie sincèrement Christine Aranéo pour sa présence à nos côtés 
et pour son soutien à notre association pendant toutes ces années de mandat. Nous 
aurons le plaisir de continuer à côtoyer Christine puisqu’elle a été élue membre du Bu-
reau de l’ALAMPSME-DL lors de l’Assemblée Générale de l’association qui s’est tenue, 
avant l’hommage au Maire Pierre Monot au cimetière et avant le rassemblement au 
monument aux morts ! 

Christine ARANEO et sa pre-
mière adjointe, Chantal 

DEPLACE pour leur dernière 
présence en tant qu’élue 

Prochains rassemblements 
 
Samedi 28 Février 2026 à AMBIERLE 
Samedi 07 Novembre 2026 à St MARTIN 

ACPG - CATM 

Nous avons encore été présents cette année aux célébrations 

du 8 mai et du 11 novembre. 

Malheureusement l’effectif de notre association est de plus en 

plus réduit, nous sommes inquiets quant à l’avenir de celle-ci. 
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Feu de végétation : le 6 aout  
 
Cet été, comme de nombreuses communes, nous 
n’avons pas été épargnés par un feu de végétation au 
lieu-dit Pont Ballon près de la voie ferrée. Les flammes 
ont  parcouru des hectares de végétation malgré les im-
portants moyens engagés par les pompiers. Les efforts 
de ces derniers ont permis d’éviter la propagation du feu 
à la voie ferrée. C’est l’occasion de rappeler qu’il est im-
portant de faire preuve de vigilance quant aux risques 
d’incendie lors des épisodes de sécheresse et canicule. 

Au fil des mois 

Voirie  
 
Des travaux de voirie ont été réalisés par l’entreprise 
Pontille sur différents chemins et routes de notre com-
mune. Il s’agit du chemin des Plaines, impasse de 
l'étang, chemin des justices, chemin de Gravinière, route 
de chez Méchin, chemin de la Rose. 
Le montant de ces travaux s’élève à 59 940€ subven-
tionné par le Département à hauteur de  15000€. 

L'École de Musique de La Pacaudière : Un lieu 
d'apprentissage pour petits et grands 

Apprendre, partager, s’épanouir Ouverte à tous 
les habitants du pays de La Pacaudière, enfants 
comme adultes, l’École de Musique propose un 
large choix d’instruments : accordéon diatonique, 
violon, trompette, clarinette, guitare, flûte traver-
sière, saxophone, banjo, mandoline, batterie et pia-
no. Encadrés par 8 professeurs passionnés, les élèves 
bénéficient de cours individuels, adaptés à leur 
rythme et à leurs envies. 

Des ateliers pour tous les âges Éveil musical (4-6 
ans) : découverte des sons, des rythmes et du chant 
à travers des petits instruments et l’expression cor-
porelle. 
Chorale enfant et atelier de rythme (percussions cor-
porelles, petites percussions) : pour explorer la mu-
sique en groupe. 

Inscriptions encore possibles ! Cours collectifs 
(chorale, rythme) : 114 € l’année + 15 € d’adhésion. 
Cours individuels : quelques places disponibles sur 
certains instruments, renseignez-vous ! 

Nouveauté 2025-2026 : l’ensemble musical     
Certains jeudis soir de 19h à 20h, ados et adultes 
sont invités à jouer ensemble, quel que soit leur ni-
veau. Encadré par le professeur de guitare, cet ate-
lier est ouvert aux instrumentistes et chanteurs.                                                                            
Le but : jouer avec d’autres et se faire plaisir. 
Tarif : 90 € pour les non-adhérents. 

Un projet porté par tous L’École de Musique est 
soutenue par la Ville de La Pacaudière, Roannais Ag-
glomération, le Département, et s’appuie sur des 
partenariats avec Noetika, la bibliothèque de La Pa-
caudière et le conservatoire de Roannais Agglomé-
ration. Un grand merci à l’équipe bénévole : Sylvie 
Beurrier (trésorière), Charlotte Cherpi (site web) et 
Clémence Barrancos Gounon (présidente) ainsi 
qu’aux membres du Conseil d’Administration : Erica 
Chalmin et Hortense Desfonds.  

Ecole de Musique 

Contacts 
Adeline GAUDARD, coordinatrice pédagogique : 06 20 09 50 76 

Adresse : 49, route de Lyon, 42310 LA PACAUDIERE 
Courriel secrétariat : contact.empp@gmail.com 

Page Facebook : ecoledemusiquelapaco 
Page Instagram : ecoledemusiquelapacau 

Site internet : 
www.ecoledemusiquedupaysdelapacaudiere.wordpress.com 

https://www.instagram.com/ecoledemusiquelapacau?igsh=MXUzeTYyOGg0a2Z0cA==
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L’école 

Cette année, il y a eu du changement dans l’équipe éducative 
avec l’arrivée d’une nouvelle directrice Mme VADON Camille en 
charge également de la classe CP CE1 CE2. 

Mme MARJOLET Tiffany enseigne aux CE2 CM1 CM2 et Mme 
GUILLOT Anne aux élèves de maternelle. L’école compte 75 
élèves. 

Diverses activités sportives, ludiques et culturelles ont été propo-
sées aux enfants :  

• des séances de natation à la piscine de Lapalisse, 

• la visite de la maison de l’eau à Renaison, 

• la découverte de l’univers de la danse, 

• la sensibilisation aux dangers d’Internet et au harcèlement, 

• le carnaval annuel (prévu cette année, le jeudi 12 mars), 

• les visites de la maison de l’eau à Renaison, 

• du musée des Confluences à Lyon, de l’aquarium de Lyon ... 
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Les travaux de la salle des fêtes débutés en 

mai 2024 se sont terminés en juin 2025. Ce 

chantier a accusé un retard important du 

fait de la difficulté à trouver des entreprises 

en particulier couverture-charpente. 

Les travaux ont essentiellement porté sur la 

rénovation énergétique.  

Salle des fêtes et inauguration 

Désamiantage, rehausse et isolation de la 

toiture. Celle-ci a été recouverte de zinc 

selon les préconisations des bâtiments de 

France. Les façades ont été rénovées et 

isolées. Une annexe a été construite pour 

permettre le stockage du matériel. Les 

peintures à l’intérieur ont été refaites et la 

partie cuisine réaménagée dans le but 

d’être plus fonctionnelle. Du mobilier plus 

adapté a également été acquis. 
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Montant  des travaux : 758 938€ HT 
Subventions : 
DETR  140 000€ 
REGION RHONE ALPES AUVERGNE  120 000€ 
DEPARTEMENT LOIRE 120 000€ 
SIEL  RENOLUTION   10 000€ 
ROANNAIS AGGLO AC 25 000€ 
SIEL ACTEE PEUPLIER 15 450€ 

Le samedi 19 juillet, jour de l’inauguration 
vous avez été nombreux à venir découvrir la 
salle des fêtes rénovée. Cette manifestation  a 
rassemblé les acteurs de la vie publique : 
élus, financeurs, parlementaires sans qui ce 
projet n’aurait pas pu voir le jour. 
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Au fil des mois 

Fermeture de l’agence bancaire 

Le 4 juillet, l’agence bancaire Crédit Agricole, installée 

depuis de nombreuses années dans notre village nous 

faisait part de sa décision de fermer son guichet et reti-

rer son distributeur automatique de billets. Cette déci-

sion a été très mal perçue par les habitants et les com-

merçants. Pour maintenir ce service aux habitants, ap-

porter un soutien aux commerçants, aux associations et 

maintenir une attractivité économique,  le conseil a 

cherché des solutions.  Après s’être rapproché d’autres 

communes dans le même cas, la société Loomis a été 

contactée dans le but d’installer un distributeur de bil-

lets communal. Le conseil a accepté cette proposition. 

Le distributeur devrait être en service en début d’année 

dans les locaux de l’ancienne agence bancaire. 

SAINT MARTIN D’ESTREAUX 

Organisée par le Sou des écoles, la traditionnelle 
marche du 11 novembre a connu un énorme 
succès. 1350 marcheurs ont arpenté les chemins, 
de nouveaux circuits et de nouveaux points de 
ravitaillement étaient proposés. La soupe aux 
choux a régalé les sportifs à leur arrivée. Merci 
au Sou des écoles pour cette belle organisation. 

Sou des Ecoles 

Décoration de Noël 

Elus, agents municipaux et  bénévoles ont uni 
leurs efforts pour illuminer notre village.  
Chaque soir depuis le 7 décembre rues et 
places s’illuminent d’une ambiance chaleu-
reuse et festive pour faire vivre la magie de 
Noël ! 
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En ce samedi 13 décembre, sous un beau soleil hiver-
nal, le club La Joie de Vivre s’est réuni au Bouchon de la 
7 pour célébrer son traditionnel repas de Noël. 
Les adhérents ont partagé un excellent repas festif 
dans une ambiance conviviale et chaleureuse. 
La journée s’est poursuivie à la salle, joliment décorée 
pour l’occasion, où chacun a pu déguster les bûches, 
savourer les douceurs de Noël et accueillir avec plaisir 
l’apparition du Père Noël. 
Félicitations et bravo à l’ensemble des participants 
pour la réussite de cette belle journée placée sous le 
signe de la convivialité. 

Le Noël des employés s’est déroulé le mercredi 

17 décembre. Une carte cadeau a été remise à 

chaque agent. La soirée s’est terminée par le 

verre de l’amitié. 

Pour clôturer une année riche en manifestations 

le club des jeunes de la 7 a proposé ce samedi 20 

décembre la vente d'huîtres . Exposés devant le 

bouchon de la 7 les amateurs d'huîtres se sont 

retrouvés pour partager un moment festif avant 

l'heure. 

Merci aux membres du club pour leur initiative. 

Les rendez-vous marquants de cette fin d’année  

Le Club de La Joie de Vivre 

Les Amis de l’Accordéon de Roanne 

Dimanche 14 décembre après-midi, les Amis de l’Accordéon de 

Roanne ont choisi notre village pour leur concert de Sainte Cécile. 

Le répertoire de l’orchestre est riche de musiques classiques, ou 

traditionnelles, et de variétés françaises qui permettent de décou-

vrir toutes les facettes de l’accordéon. La deuxième partie du con-

cert était animée par un ensemble d’accordéonistes de Digoin 

« Les Z’Accordéons & Co de Digoin ». La soirée s’est terminée par 

des chants de Noel, et un morceau joué en commun par les deux 

formations « Viva la Vida » devant un public enchanté.  

Noël des employés 

Le Club des Jeunes de la 7 
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Au fil des mois 

Signalétique du cimetière 
 

Afin de faciliter les déplacements et le repérage dans le 
cimetière communal, le conseil a réfléchi à la mise en 
place d’une signalétique. Ainsi des panneaux ont été 
installés aux extrémités de chaque allée. Un plan du 
cimetière réalisé à partir des photos faites avec le drone 
a été apposé à l’entrée. Ces travaux ont été réalisés par 
l’Atelier Signalétique du Bourbonnais (fourniture pan-
neaux, découpe, gravure et pose) pour un coût de 
1753,20€ TTC / 1461€ HT. Le règlement du cimetière 
est également affiché dans une vitrine. Coût de la vi-
trine 276,97€ TTC /  230,81€ HT. 

SAINT MARTIN D’ESTREAUX 

En 2024, notre commune a été éligible au Pro-
gramme Leader. Il s’agit d’un financement par 
des fonds européens, via la région, d’ingénierie 
dans le cadre de travaux d’aménagement et de 
revitalisation des centres bourgs. Cette aide 
s’élève à 64% du coût des études.  

Le conseil municipal décide alors de saisir l’op-
portunité de faire réaliser une étude pour de fu-
turs aménagements de bourg. En effet, l’ancienne 
Nationale 7 n’a pas été entièrement réaménagée 
depuis la déviation et la Place Pierre Monot est 
vieillissante. 

Après la consultation de plusieurs cabinets d’ur-
banistes, le cabinet Réalités a été retenu. L’étude 
a pour objectifs de proposer un projet d’aména-
gement visant à renforcer l’attractivité et le dyna-
misme du centre-bourg, tout en améliorant la 
sécurité des différents usagers de l’espace public 
et en préservant le caractère rural de la com-
mune. L’étude a démarré au printemps et s’est 
concrétisée par la diffusion d’un questionnaire à 
l’intention de la population durant l’été. 

 

Le questionnaire s’adressait à tous les habitants. 
90 réponses ont été enregistrées selon le panel 
suivant :  

Etude aménagement du bourg 
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Les questions portaient sur 4 principaux domaines : le stationnement, la mobilité (modes de déplacement, mo-
bilité piétons), la sécurité, la qualité de vie 

L’étude des réponses au questionnaire a révélé :  

Le stationnement :  
L’étude préalable réalisée sur place a montré que le centre bourg compte 176 places avec en 

moyenne 96 places disponibles, même aux heures de pointe.  
- 75% des enquêtés disent avoir l’impression de trouver facilement une place 
- 25% des enquêtés qui ont l’impression de ne pas trouver facilement une place précisent :  
 - Que les places sont principalement occupées le jeudi et dimanche matin 

- Que les places sont principalement occupées aux heures d’entrée et de sortie d’école 
- Qu’il manque des places pour les personnes à mobilité réduite 
- Que les emplacements de stationnement ne sont pas respectés 

La mobilité :  
- Les enquêtés se rendent dans le centre bourg majoritairement à pied (49%) et en voiture (43%). 3% 

utilisent le vélo. 
- 46% des piétons précisent que les liaisons piétonnes sont interrompues (obstacles, absence de 

trottoirs…) 
- 41% des enquêtés sont satisfaits de ce qui existe 
- 30% signalent que les trottoirs ne sont pas accessibles 

La sécurité :  
- Le sentiment d’insécurité est le plus fort sur la D307 au niveau du bouchon de la 7 
- Les causes de cette insécurité sont la vitesse, les rues étroites, le manque de visibilité, les véhicules 

stationnés sur les trottoirs 
La qualité de vie :  

- 66% des enquêtés apprécient la qualité de vie 

Ce qui représente un frein 

L’analyse précise de ces questionnaires, des sens de circulation, du patrimoine, de l’activité, des équipements 
publics, de l’urbanisme permettront au cabinet Réalités de proposer un programme d’aménagements per-
mettant de redonner au centre bourg toute sa cohérence, sa visibilité et une attractivité durable.   

Retrouvez l’intégralité de l’analyse du questionnaire sur le site internet de la commune 

 

 

Etude aménagement du bourg 
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Auto laveuse 
 Le conseil à l’unanimité a décidé d’acquérir une auto 
laveuse pour remplacer l’ancienne vieille de 20 ans. 
Plus petite, plus maniable, moins coûteuse elle est utili-
sée dans les locaux communaux (salles des sociétés, 
bâtiment Guillermier, école). Le cout de cet appareil est 
de 4417 € HT. 

Rénovation sol maternelle et salle de repos 
Les sols de la maternelle et de la salle de repos présen-
tent une usure importante. Le conseil accepte le devis 
de la société Activ Déco Réno : 5201,16€ HT. Les tra-
vaux ont été réalisés fin août avant la rentrée scolaire. 

Brosse de désherbage 
La municipalité a acquis une brosse de désherbage mé-
tallique permettant de nettoyer plus facilement les 
abords des trottoirs. Cout de l’équipement 1760€ HT 

Au fil des mois 

Restaurant scolaire 

Vendredi 19 décembre, les enfants ont pu savourer le 

repas de Noël concocté par l’Agent du restaurant sco-

laire. Mignardises salées, filet de chapon sauce cham-

pignons, potatoes, fromage, bûche glacée et friandises 

composaient ce menu de fête. Un moment de partage 

avant les vacances scolaires. 

L’Arbre aux Papillons 

Ehpad La Pacaudière 

Pour favoriser le maintien à domicile des personnes 
âgées et soulager leurs proches 

Ouverture de 9h30 à 16h30 le mardi, mercredi et jeu-
di, selon les demandes. 

Contact : 04 77 66 40 63 
accueildejour@ehpad-fondationgrimaud.fr 

Activités proposées : atelier mémoire, chant, jeux, gym 
douce, cuisine, atelier manuel et créatif, sorties à l’ex-
térieur. 
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Il a pour mission de permettre le règlement à l'amiable des différends 
qui lui sont soumis. Il est chargé d'instaurer un dialogue entre les par-
ties pour qu'elles trouvent la meilleure solution à leur litige, qu'elles 
soient des personnes ou des sociétés.  
- Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen) 
- Différends entre propriétaires et locataires ou entre locataires  
- Différends relatifs à un contrat de travail 
- Litiges de la consommation 
- Litiges entre commerçants 
- Litiges en matière de droit rural 
- Litiges en matière prud'homal 
 
Permanence : Tous les JEUDIS MATIN sur RDV  
Pôle social : 102 rue du commerce - 42370 RENAISON  
Téléphone : 06 49 04 98 62 pour prendre un RDV  
Vous pouvez également me saisir en ligne en vous connectant :  
https://www.conciliateursdefrance.fr?perm=8466 

Le conciliateur de justice 

Votre bureau de poste offre de nombreux services et 

dispose d’une antenne France Services. N’he sitez pas a  

venir faire vos de marches dans le bureau de poste de 

Saint Martin d’Estreaux. 

Votre conseiller vous accueille du lundi au vendredi 

de 10h à 12h30 

Camion banque 

Place  Pierre Monot 

Un conseiller est pre sent chaque 
Mercredi de 14h00 à 17h00 
Jeudi de 15H30 à 17H15 
(sans rendez-vous) 

La Poste 

Crédit Agricole 

https://www.conciliateursdefrance.fr?perm=8466
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La collecte des déchets alimentaires 

Pour accéder aux déchetteries, les usagers doivent se munir de 
leur badge (QR Code sur téléphone ou carte physique). Pour ceux 
qui n’auraient pas de badge, il est possible de l’obtenir gratuite-
ment en ligne sur le portail Icitoyen. Pour les personnes qui 
n’auraient pas accès à Internet, des formulaires papiers sont dis-
ponibles en mairie.   

 

DECHETTERIE LA GARE – LA PACAUDIERE 
du lundi au vendredi de 10H à 17H non stop 
Le samedi de  9H-18H non stop 
Fermeture les dimanches et jours fériés 

 

Accès déchetteries 

Réapprovisionnement de sacs krafts 

Pour le tri des déchets alimentaires, il est possible de retirer un 
lot de sacs krafts au secrétariat de mairie pendant les horaires 
d’ouverture.   

Horaires mairie : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00. 
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La collecte des déchets alimentaires 
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La collecte des déchets 
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La collecte des déchets 
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En 2023 sur votre commune de SAINT MARTIN D’ESTREAUX : 

L’ADMR a effectué 7 292 heures pour 63 personnes aidées. 

ADMR de la Pacaudiere 

04 77 64 36 62 / mslapacaudiere@fede42.admr.org 

37 Allée des Docteurs Gagnière 42310 LA PACAUDIERE 

Permanences Le lundi et jeudi de 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30  

Le mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 11h30 

mailto:mslapacaudiere@fede42.admr.org
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SAINT MARTIN D’ESTREAUX 
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La propreté des rues est aussi l’affaire des riverains... 

La responsabilité civile du propriétaire est engagée si l’animal pro-

voque un quelconque dommage aux biens ou aux personnes. La diva-

gation et les déjections canines sont interdites sur le domaine public. 

TROP DE VEHICULES ROULENT TROP VITE DANS LE VILLAGE 

TROP DE VEHICULES NE RESPECTENT PAS LES REGLES DE STATIONNE-

MENT 

Pour la sécurité de tous, pensez à respecter les limitations de vitesse 

dans la commune et à être encore plus vigilants aux abords des lieux 

de vie (école, commerces, parkings etc.) 

Il est interdit de stationner sur les trottoirs, les passages piétons, les 

places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

Circulation & Stationnement 

Divagation des animaux domestiques 

Dans leur immense majorité, les trottoirs relèvent du domaine public. Malgré cela, c'est le propriétaire occupant, le 
locataire ou l'usufruitier de l'habitation qui doit en assurer l’entretien. 

Il comprend : 
Le nettoyage des feuilles mortes et détritus 
Le désherbage 
Le déneigement 

Nuisances sonores 

Les travaux de bricolage et de jardinage doivent respecter certaines 

re gles. 

Les jours ouvrables ils sont autorise s de 8H30 a  12H00 et de 14H30 

a  19H30 

Les samedis  de 9H00 a  12H00 et de 15H00 a  19H00 

Les dimanches  et jours fe rie s de 10H00 a  12H00 

Le tapage nocturne entre 22H00 et 7H00 du matin est e galement 

une infraction sanctionne e par l’article R.1334-31 du code de la 

sante  publique. 

Dépôts sauvages 

Les dépôts illégaux d’ordures s’accentuent sur la commune et s’ampli-

fient dans leur teneur d’année en année. Ces incivilités sont exercées 

sans vergogne et au mépris de toute règle élémentaire d’hygiène et de 

savoir-vivre. Pourtant de nombreuses solutions sont proposées avec 

l’accès gratuit aux points d’apport volontaire et en déchetterie.  

Pour rappel, un dépôt sauvage entraine une contravention  pouvant 

aller jusqu’à 1500 €. 

Les incivilités 
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Urbanisme : Quelles autorisations, pour quels travaux ? 

Les démarches d’urbanisme 

Tous les travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’une construction, de changer la destination, de créer de 
la surface de plancher, de modifier le volume du bâtiment, de percer ou d’agrandir une ouverture sont soumis à l’obliga-
tion de déposer une demande d’autorisation avant le début des travaux. 

Selon la nature des travaux envisagés, vous devrez faire une demande de permis (permis de construire, d’aménager, de 
démolir…) ou une déclaration préalable. Ces démarches peuvent se faire directement sur le Guichet Numérique des Auto-
risations d’Urbanisme (GNAU), accessible sur : https://gnau.rooannais-agglomeration.fr  

Le service d’Autorisation des Droits du Sol (ADS) de Roannais Agglomération vérifie la conformité des demandes par rap-
port aux règles d’urbanisme imposées par le Plan Local d’ Urbanisme (PLU). 

Vous pouvez consulter le cadastre sur : 
https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 Vous pouvez consulter le PLU de la commune sur : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
Ces liens sont accessibles depuis le site internet de la commune. 
 

En 2025 ont été délivrés :  
 Permis de Construire  (PC) : 5 
 Déclaration Préalable de travaux  (DP) : 19 
 Permis d’Aménager (PA) : 0 
 Permis de Démolir (PD) : 2  
 Certificat d’Urbanisme (CU) : 35 

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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Demande Où s’adresser ? Pièces à fournir 

Carte Nationale d’Identité 
(Durée de validité : 15 ans) 

Mairies de Renaison, Roanne, 
Riorges, Le Donjon, Lapalisse 

Prendre contact directement avec les mairies habili-
tées. 

Passeport 
(Durée de validité : 

10 ans pour les majeurs 
5 ans pour les mineurs) 

Mairies de Renaison, Roanne, 
Riorges, Le Donjon, Lapalisse 

Prendre contact directement avec les mairies habili-
tées. 

Recensement Mairie de votre domicile 

Carte nationale d'identité ou passeport valide ou 
tout autre document justifiant de la nationalité  

française 
Livret de famille à jour 
Justificatif de domicile  

Le recensement est  obligatoire, il est à réaliser entre le 
jour du 16e anniversaire et la fin du 3e mois suivant 

Inscription sur liste électorale Mairie de votre domicile 

- Carte Nationale d’Identité ou livret de famille, 
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

Inscription possible toute l’année. 
Pour pouvoir voter lors d’une année d’élection, ins-

cription au plus tard le 6ème vendredi précédant le 1er 
tour du scrutin. 

Demande d’extrait d’acte de 
naissance, mariage ou décès 

Mairie où a été enregistré l’acte 
d’état civil 

Se présenter à la mairie avec le livret de famille ou 
adresser une demande par écrit en joignant une 

enveloppe affranchie pour l’envoi. 

Déclaration de reconnaissance Dans n’importe quelle mairie 
Le ou les déclarants doivent se présenter avec une 
pièce d’identité. Elle peut se faire avant ou après la 

naissance. 

PACS Mairie de votre domicile 

Se présenter en mairie pour remise du dossier à 
compléter. 

- acte de naissance de moins de 3 mois pour chaque 
partenaire, 

- carte nationale d’identité pour chaque partenaire 

Mariage 
Mairie de votre domicile ou mairie 

du domicile des parents 

Se présenter en mairie pour la remise du dossier à 
compléter comportant toutes les indications néces-

saires et pièces à fournir. Le dossier doit être déposé 
au moins un mois avant le mariage. 

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès 

-certificat de décès, 
-livret de famille du défunt, 

La déclaration doit être faite dans les 24h suivant le 
décès. 

Duplicata de livret de famille Mairie de votre domicile 
En cas de perte, vol ou divorce, vous pouvez deman-

der un duplicata du livret de famille par l’intermé-
diaire de la mairie de votre domicile. 

Les démarches administratives 
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JARDINERIE BRICOLAGE 

PECHE AGRICULTURE 

GAMM VERT 

1 ZAC de Rochère 

Tel : 04 77 64 01 87 

 LA POSTE 

La Poste 

4 Place Pierre Monot 

Tel : 36 39 

PRESSE TABAC LOTERIE  

POINT VERT CA 

Mme CHAUVIRE Tatiana  

23 rue du Commerce 

Tel : 04 77 68 71 87 

LA CAVE MAYETOISE 

Cave de Saint Martin 

20 rue du Commerce 

Tel : 04 77 64 05 43 

MARAICHER 

Mme LEFRANC Virginie 

Les Grands Bernards 

Tel : 04 77 63 40 17 

PRODUITS FERMIERS 

 

Ferme de La Roenne 

Tel : 04 77 64 02 73 

 

PATISSERIE 

Le Petit Gourmand 

11 rue des Pierrières 

Tel : 04 77 64 04 24 

BOUCHERIE CHARCUTERIE 

M. GONNACHON Ludovic  

1 place Pierre Monot 

Tel : 04 77 64 00 38 

BOULANGERIE PATISSERIE 

M. BAYON Yvan  

33 rue du Commerce 

Tel : 04 87 23 06 51 

EPICERIE 

Proxi Marché 

29 rue du Commerce 

Tel : 04 77 64 01 33 

COUVERTURE ZINGUERIE 

4 Impasse Ancienne RN7 

Portable : 06 29 57 05 53 

mickaël.tison42@gmail.com 

MENUISIER 

M. SECHAUD Jean-Michel 

509 chemin chez Meunier 

Tel : 04 77 64 01 06 

PLATRERIE PEINTURE 
ELECTRICITE GENERALE 
M. BUISSON Alexandre 

Tel : 04 70 99 25 82 
Portable : 06 62 98 49 08  

GARAGE VL – MAT.  AGRICOLE  
SAS Meca'Dom Garage 

2019 route de la feuille de Lierre 
Chez Papon 

Tel : 04 77 64 02 34 
Portable : 06 28 91 41 09 

 

ATELIER VIPERINE 

8 Impasse Ancienne RN7 

Portable : 06 69 21 56 90 

contact.atelierviperine@gmail.com 

www.atelierviperine.fr 

 

GARAGE CAROSSERIE NEGOCE 

PL - VL - VU - TP – AGRICOLE 

Garage de La Loire 

Tel : 04 77 63 34 22 

Portable : 06 58 28 36 21 

ELEVAGE CANIN 

Of Little Bomber 

37 chemin de Monplaisir 

Tel : 06 78 47 65 96 

CENTRE EQUESTRE 

Elevage de l’Ondée 

1315 Route de vers le Cou 

Les Bachasses 

Tel : 04 77 64 09 72 

COMMISSAIRE EN BESTIAUX 

M. MEUNIER Sylvain 

Saint Pierre Laval 

Portable : 06 10 35 10 90 

GITE LES ECUREUILS 

2 rue du Saut 

Portable : 06 62 27 54 84 

gitelesecureuils42@gmail.com 

COIFFURE 

Salon ROS 

5 place Pierre Monot  

Tel : 07 64 55 44 03 

accueil@salonros.kalendos.com 

GITE LA GRANGE FAYET 

Quad&Quad : location quad 

Portable : 06 29 57 05 53 

mickaël.tison42@gmail.com 

MARCHE 

Horaires du marché 

Tous les jeudis  

De 8h00 à 12h00 

 

TRANSPORT ROUTIER 

SARL Maxlou 

1231 chemin de chez Chevret 

Tel : 04 77 87 06 65 

TRANSPORT ROUTIER 

SARL Desormière 

3 ZAC de Rochère 

Tel : 04 77 64 06 88 

transportsdesormiere@orange.fr 

MATERIEL AGRICOLE 

Ets Garnier 

RN7 - Saint Pierre Laval 

Tel : 04 77 64 04 22 

TRAVAUX PUBLICS 

M. FROBERT René 

Tel : 04 77 64 06 25 

Portable : 06 09 31 42 41 

MULTI SERVICES 

M. CHARGROS David 

Portable : 06 21 37 21 66 

CLIMATISATION 

Technoclim 

630 route de la Gare 

Tel : 04 77 64 08 98 

NETTOYAGE INDUSTRIEL 

M. FRAICHET 

3 rue des Lilas 

Tel : 06 26 38 25 18 

TRAVAUX FORESTIERS 

M. BOURLIERE Baptiste 

270 chemin de chez Capot 

Portable : 06 37 63 19 51 

ATELIER KAMANOLA 

1495 route des grands Bernards 

Portable : 06 63 66 64 95 

katia.sanchez@outlook.fr 

RESTAURANT  BAR 

Le Bouchon de la 7 

27 Ancienne RN7 

Tel : 06 22 73 94 86 

GARAGE CAROSSERIE 

GAME ENTRETIEN 

130 chemin de chez Game 

Tel : 04 77 64 03 12 

ABATTOIRS 

Ets VALEYRE 

130 chemin de chez Game 

Tel : 04 77 64 03 12 
www.malvoisine.com/valeyre 
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MAXIMUN 320 personnes 

Personnes résidentes   
2 jours     300 € 
Jour supplémentaire  150 € 
La journée 8h-20h   120 € 
Caution     800 € 

Personnes extérieures   
2 jours     460 € 
Jour supplémentaire  230 € 
La journée 8h-20h   150 € 
Caution     800 € 

CAPACITE 15 COUCHAGES 

Location/personne/nuit  14.00 € 
Taxe de séjour    0.62 € 
Location paire de draps  3.00 € 
Caution (location simple)  250 € 
Caution (location gîte entier) 1 000 € 

Contact et réservation 

Tel : 06 79 15 02 20 
gite.estreaux@orange.fr 

Ticket occasionnel   6.00 € 
1/2 Forfait mensuel  27,00 € 
1 Forfait mensuel   54,00 €  

30 ans Concession  275 € /2.50 m2 
  Concession  440 € /4.00 m2          
  Columbarium  600 € 
 

50 ans Concession  425 € /2.50 m2 
  Concession  680 € /4.00 m2           
  Columbarium  800 € 

MAXIMUM 50 PERSONNES 

Personnes résidentes   
2 jours     170 € 
Jour supplémentaire  85 € 
La journée 8h-20h   60 € 
Caution     500 € 
Personnes extérieures   
2 jours     220 € 
Jour supplémentaire  110 € 
La journée 8h-20h   80 € 
Caution     500 € 

MAXIMUM 40 PERSONNES 

Réservée aux jeunes St Martinois 

2 jours     80 € 
Jour supplémentaire  40 € 
La journée 8h-20h   40 € 
Caution     400 € 

Pour toute location de salle 
une attestation d’assurance 

responsabilité civile -organisateur de 
manifestation sera demandée 

CIMETIERE 

SALLE DES JEUNES 

SALLE DES FÊTES 

SALLE DES SOCIETES 

GÎTE COMMUNAL 

CANTINE SCOLAIRE 

TARIFS 2026 

Remise des clés 
Pour une journée : le jour de location 
à 8h00 
Pour deux jours : la veille du 1er jour 
de location à 18h00 

Restitution des clés 
Pour une journée : le jour de location 
à 20h00 au plus tard 
Pour deux jours : le lendemain du 
dernier jour de location à 9h00 

SAINT MARTIN D’ESTREAUX 
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Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

Editeur : Mairie -  2 Place Pierre Monot - 42620 SAINT MARTIN D’ESTREAUX 

Ce bulletin a été entièrement réalisé par nos soins. En cas d’erreur ou d’oubli veuillez-nous en excuser 

Bonne année 2026 


